
CONTRAT A DUREE DETERMINEE
établi en application des dispositions 

de l’article L.332-23 1° du code général de la fonction publique

POUR RECRUTEMENT TEMPORAIRE

Sur un EMPLOI NON PERMANENT

Pour faire face à un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, 

pendant une même période de dix-huit mois consécutifs
ENTRE :
…………………. la collectivité représentée par son …………..Maire/Président agissant ès qualités, en application d'une délibération du ……………..assemblée délibérante en date du ……………...

Ci-après désignée la collectivité.

ET :
…………….. Nom prénom de l’agent,, 

Née sous le nom patronymique……………. le  ……………

N° Sécurité sociale : 

Nationalité : 

Ci-après désignée l’agent

Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique,

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L 332-23 1°,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu la délibération en date du ……… autorisant l’autorité territoriale, à recruter un agent contractuel pour faire face à un accroissement d’activité, 

Considérant que.................................. (indiquer le(s) motif(s) précis du recrutement) implique le recrutement d'un agent contractuel dans le cadre d'un accroissement temporaire d'activité,
Considérant que …………….. Nom prénom de l’agent,  peut être recruté au vu des dispositions de l’article 2 du décret n°88-145 susvisé (pas d’interdiction de tout ou partie des droits civiques au vu des articles 131-16 au 132-21 du code pénal,  pas de condamnations incompatibles avec l’exercice des fonctions (au vu du bulletin n°2, pour un agent de nationalité française, position régulière au regard des droits de séjour ou du droit d’asile pour un agent de nationalité autre qu’européenne, position régulière au regard du code du service national de l’état dont l’agent est ressortissant, vérification de l’aptitude physique par un médecin agréé en prenant en compte les possibilités de compensation du handicap),

Considérant que …………….. Nom prénom de l’agent a fait l’objet d’une déclaration préalable à l’embauche auprès des services de l’URSSAF (pour un recrutement initial uniquement, pas nécessaire en cas d’un contrat conclu auprès du même employeur, sans période d’interruption),

Il a été arrêté et convenu ci qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT
L'agent est affecté temporairement sur l’emploi non permanent de ………………… relevant de la catégorie hiérarchique ………. (à préciser A ou B ou C en fonction du grade), au grade de ………….., pour accroissement de l’activité, 

Il devra accomplir les tâches suivantes : 
Les conditions d’emplois sont les suivantes : 
(lieu de travail, horaires, astreintes…)
ARTICLE 2 : TEMPS DE TRAVAIL
La durée hebdomadaire de l'emploi est fixée à ………… heures.
ARTICLE 3 : DUREE du CONTRAT
Le présent contrat est conclu pour prendre effet le ……………. et s'achever le ………... (pour une période maximale d’un an, renouvellement inclus sur une période de 18 mois consécutifs).
ARTICLE 4 : PERIODE D’ESSAI (Facultatif)
L’agent est soumis à une période d’essai de ……, conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n°88-145 susvisé

Cette période pourra être renouvelée une fois pour une durée au plus égale à la durée citée à l’alinéa précédent. (Si cette possibilité de renouvellement n’est pas expressément écrite dans le contrat, elle ne peut pas s’appliquer).
 Aucune période d’essai ne peut être prévue lorsqu’un contrat est conclu entre la même autorité territoriale et le même agent pour exercer les mêmes fonctions ou occuper le même emploi que lors du contrat précédent.
ARTICLE 5 : REMUNERATION
Pour l'exécution du présent contrat, ……….……nom prénom de l’agent percevra le traitement correspondant au …….ème échelon (indice brut : ……, indice majoré : ……..) du grade de …………, au prorata de la durée hebdomadaire de travail, le cas échéant le supplément familial de traitement et les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante.
ARTICLE 6 : Sécurité SOCIALE - RETRAITE

Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de …………….Nom prénom de l’agent est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale.

…………….Nom prénom de l’agent est affilié(e)  à l'IRCANTEC.
ARTICLE 7: DROITS ET OBLIGATIONS
Conformément aux dispositions de l’article L.332-23 1° du code général de la fonction publique, ……………..nom prénom de l’agent est soumise pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par l’article L.332-23 1° du code général de la fonction publique et par le décret n° 88-145 du 15 Février 1988 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 
ARTICLE 8 : FIN DU CONTRAT
A l’expiration du contrat, l’employeur doit, conformément aux dispositions de l’article 38 du décret n°88-145susvisé, remettre à l’agent un certificat qui contient exclusivement les mentions suivantes :

· La date de recrutement de l’agent et celle de fin de contrat

· Les fonctions occupées par l’agent, la catégorie hiérarchique dont elles relèvent et la durée pendant laquelle elles ont été exercées

· Le cas échéant, les périodes de congés non assimilées à des périodes de travail effectif (accordés au vu des articles 11,14-1,15,17,18 et 19 du décret n°88-145 susvisé, y compris le congé parental (art 14) accordé au-delà de la 1ere année, la moitié de la durée est non assimilée à du travail effectif) 

Il peut être mis fin au contrat à durée déterminée soit à son terme, soit en cours du contrat.
1° au terme du contrat
Lorsque le contrat à durée déterminée arrive à son terme, l’employeur est tenu de notifier à l’agent son intention de renouveler ou pas l’engagement, dans les conditions et délais de préavis, fixés par les dispositions de l’article 38-1 du décret n°88-145 susvisé.
2° à l’initiative de l’agent
L’agent qui souhaite démissionner est tenu de présenter sa demande à l’employeur, dans les conditions et délais de préavis, fixés par les dispositions de l’article 39 du décret n°88-145 susvisé.

3° à l’initiative de l’employeur
En cas de rupture du contrat, l’employeur est tenu des respecter les conditions et délais de préavis fixés par les articles 39-2 et suivants.

ARTICLE 9 : INDEMNITE DE FIN DE CONTRAT (pour les contrats conclus à compter du 01.01.2021)
Une indemnité de fin de contrat est versée dans les conditions prévues par les dispositions de l’article L.332-23 1° du code général de la fonction publique et de l’article 39-1-1 du décret n°88-145 susvisés.
Une indemnité de fin de contrat est versée à l'agent au plus tard un mois après le terme du contrat. Son montant s'élève à 10% de la rémunération brute globale perçue par l’agent au titre dudit contrat, et le cas échéant, de ses renouvellements. 

Pour bénéficier de cette indemnité :

· la durée du contrat, le cas échéant renouvelé, doit être inférieure ou égale à un an

· le contrat doit avoir été exécuté jusqu'à son terme.
Le montant de rémunération brute globale au-delà duquel cette indemnité n'est pas attribuée est fixé à deux fois le montant brut du salaire minimum interprofessionnel de croissance (S.M.I.C.) déterminé dans les conditions prévues à l'article L. 3231-7 du code du travail.
Cette indemnité n'est pas versée lorsque, au terme du contrat ou de la durée précitée, l'agent :
- est nommé stagiaire ou élève à l’issue de la réussite à un concours

- bénéficie du renouvellement de son contrat

- bénéficie de la conclusion d’un nouveau contrat, à durée déterminée ou indéterminée, au sein de la fonction publique territoriale

- refuse la conclusion d'un CDI pour occuper le même emploi ou un emploi similaire auprès du même employeur, assorti d'une rémunération au moins équivalente.
ARTICLE 10 : CONTENTIEUX
En application des dispositions du décret n° 65-29 du 11 Janvier 1965 modifié le 28 Novembre 1983, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de PAU, dans un délai de deux mois après la notification à l'intéressé(e) :

- soit par voie postale : villa Noulibos Cours LYAUTEY-B.P.543 - 64010 PAU CEDEX

- soit via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr 
ARTICLE 11 : ANNEXES au présent contrat
L’agent est tenu de fournir, lors de l’établissement du contrat, tous les certificats de travail délivrés par les autorités territoriales des collectivités territoriales et des établissements publics territoriaux, permettant de justifier de son ancienneté de services publics. Ces documents sont annexés au présent contrat.
Si la collectivité employeur a adopté un règlement intérieur (ou document récapitulant des instructions opposables aux agents titulaires et contractuels), ce dernier est annexé au présent contrat.

Le décret n°88-145 du 15.02.1985 susvisé est consultable sur www.legifrance.gouv.fr
Fait en double exemplaire

à.............................................., le.................................

signatures

Le Maire (ou le Président),
le co-contractant
Ampliations à adresser :
Contrat avec annexes :

- à l’agent

Contrat sans annexes :

- au Comptable de la collectivité.
MODELE DE DELIBERATION 
Autorisant le recrutement d’un agent contractuel

conformément  aux dispositions de l’article L.332-23 1° du code général de la fonction publique
POUR RECRUTEMENT TEMPORAIRE

Sur un EMPLOI NON PERMANENT

Pour faire face à Un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat,
pendant une même période de dix-huit mois consécutifs
--------
Monsieur le …………….autorité territoriale fait part à l'assemblée qu'en raison d'un accroissement temporaire d’activité…………. définir le contexte, il est nécessaire de recruter un agent contractuel. Il précise qu'en l’application des dispositions de l’article L.332-23 1° du code général de la fonction publique le contrat ne devra pas excéder 12 mois, sur une période de 18 mois consécutifs.

Il propose d'ouvrir au budget, les crédits nécessaires au paiement de cette catégorie de personnel. Il demande l'autorisation de recruter, dans la limite des crédits votés, un agent contractuel.

Le …………………….assemblée délibérante, après en avoir délibéré, décide au vu des motivations formulées :

- d'autoriser ……………….. autorité territoriale à recruter un agent contractuel pour la période du ………. au …………..*, dans les conditions suivantes :

	NATURE

DES

FONCTIONS
	GRADE 

correspondant aux fonctions décrites
	Échelon de

REMUNERATION

	
	
	(1)


- d'ouvrir les crédits nécessaires au paiement de l'agent contractuel

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

(1)  : possibilité de prévoir une fourchette d’échelon (du …. échelon à … échelon), afin de permettre à l’autorité territoriale de fixer la rémunération en fonction de la qualification et de l’expérience de l’agent recruté 

* : période maximale de 12 mois.
NB : commentaires sur le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, consultables sur le site www.cdg32.fr

CERTIFICAT DE TRAVAIL 
(à remettre obligatoirement à l’agent par l’autorité territoriale à la fin de chaque contrat)
En ma qualité de …………………… Maire, président de ……………………………………….. Collectivité/Établissement public,

je soussigné (e) ……………………………………. nom et prénom
Certifie avoir employé, en qualité d’agent contractuel, conformément aux dispositions du décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale :
Identification de l’agent
Nom, prénom de l’agent : …………………………………………………………………………………………….

Date et lieu de naissance : ………………………………………………………………………………………………………….
Adresse de l’agent : …………………………………………………………………………………………………..
Identification du contrat
Employé(e) en qualité d’agent contractuel de droit public,  pour exercer les fonctions relevant de la catégorie hiérarchique (préciser A, B ou C) :…………….., mentionnées sur le contrat, savoir : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… à compter du: ………………………, date de recrutement, début du contrat 
au …………………………., date de fin de contrat.
	Périodes non assimilées à du temps de travail effectif
	Du …………..  au …………………

	● congé sans traitement pour maladie, pour maternité, paternité, d’accueil d’un enfant ou adoption (Art 11 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé sans rémunération pour se rendre dans les D.O.M., les collectivités d’outre-mer, la Nouvelle-Calédonie ou à l’étranger en vue de l’adoption d’un ou plusieurs enfants (Art 14-1 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé sans rémunération pour motifs suivants : Élever un enfant de moins de 8ans, Donner des soins à un enfant à charge ou au conjoint ou au partenaire pacsé ou à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou atteint d’un handicap nécessitant une tierce-personne, Suivre son conjoint ou partenaire pacsé astreint de par sa profession, à établir sa résidence habituelle dans un lieu éloigné (Art 15 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé sans rémunération pour convenances personnelles, uniquement pour les CDI (Art 17 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé non rémunéré pour création d’entreprise (Art 18 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé sans traitement pour fonction gouvernementale ou mandat politique (Art 19 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé de mobilité (art 35-2 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé en vue de suivre un cycle préparatoire à un concours de la fonction publique ou une période de stage préalable à une titularisation (Art 35-3 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé parental (Art 14 du décret n°88-145 susvisé) *
	*


*la période indiquée correspond à la totalité du congé parental, cependant :
 la 1ère année sera comptabilisée en service effectif, au-delà de cette durée, la période sera comptabilisée à hauteur de la moitié. 
Fait à ……………………………………….. le ………………………………………………..

Le maire ou le président, ……………………………………… (Nom, prénom)

Signature de l’autorité territoriale
MAJ 01.2021

